
SEQUENCE 3 :
L'idée d'Europe au XXème siècle

Introduction :
L'Europe  est  un  territoire  marqué  par  les  rivalités  et  les  conflits  qui  ont  déchiré,  à  

l'occasion de nombreuses guerres, les pays et les peuples. Unir l'Europe a, donc, été pendant  

plusieurs siècles un rêve afin d'installer une paix durable en Europe.

Problématique : Comment les Européens ont-ils réussi à se rapprocher et à faire aboutir le  

projet de construction européenne ?

I- 1929, le projet d'Aristide Briand : une Europe fédérale 
1) Quel  homme politique français  propose-t-il  officiellement,  pour  la  première fois,  la  construction d'«une 

Europe» ? En quelle année ?

2) D'après lui, quelles sont les raisons qui justifient cette construction ?

3) Quel domaine doit être concerné en premier ? Pourquoi ?

4) Quelle crainte les pays européens ont-ils à appartenir à une organisation commune ?

1) C'est Aristide BRIAND, en  1929.

2) D'après lui, les Européens doivent se regrouper pour mettre en place une «solidarité» 

entre les Etats (l.5) et prendre des décisions communes («discuter leurs intérêts», l.4).

3) Il  s'agit  du domaine économique (l.  8) car la situation économique est difficile (krach 

boursier de Wall Street à New York, en octobre 1929).

4) Les pays européens craignent de perdre leur indépendance et leur pouvoir de décision 

(«sans toucher à la souveraineté des nations», l.10).

Finalement, le projet d'Aristide Briand est rejeté car il propose de créer les Etats-Unis d'Europe 

(comme les EU d'Amérique), c'est-à-dire une Europe fédérale. 
Définition :
Le fédéralisme : système dans lequel les pays s'associent en renonçant à une large part 
de leurs pouvoirs, c'est-à-dire leur souveraineté.



II- 1950, le plan Schuman : création de la CECA 

Définition :
CECA : Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier

1) D'après Schuman, quelles sont les deux conditions qu'il faut réunir pour construire l'Europe ?

2) Quel est le moyen du plan Schuman ?

3) Quels sont les deux objectifs de Schuman ?

4) Quel organisme est créé pour contrôler le bon fonctionnement du plan ?

1) Deux conditions pour pouvoir construire l'Europe :

– Il faut supprimer «l'opposition séculaire entre la France et l'Allemagne» (l. 8 et 9),

– Le «couple» France-Allemagne doit servir de pilier à l'Europe.

2) Le moyen du plan Schuman :
Mettre  en  commun les  productions  française  et  allemande  de  charbon  et  d'acier  (= 

matériaux indispensables pour faire la guerre), l. 15-16.

3) Deux objectifs :

– Aider la France et  l'Allemagne à se développer économiquement (pays ruinés au 

lendemain de la Seconde Guerre mondiale), l. 17-18.

– Développer une solidarité entre la France et l'Allemagne (l. 25, 28-29) pour maintenir 

la paix en Europe.

4) La mise en oeuvre du plan :
La CECA fonctionne grâce à une Haute Autorité.

Finalement, la CECA est le point de départ de la construction européenne.

Quatre autres pays y adhèrent : la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg (ces 3 pays forment 

le Benelux) et l'Italie.

La  CECA est une  organisation supranationale, un organisme auquel les Etats membres 
abandonnent  une  part  précise  de  leurs  pouvoirs  de  décision,  sans  aller  jusqu'au 
fédéralisme.
Supranational : au-dessus de la nation.
La supranationalité, le supranationalisme



III- 1957, les traités de Rome : création de la CEE et d'Euratom 

Définitions :
CEE : Communauté Economique Européenne

Euratom : Communauté européenne à l'énergie atomique

1) Dès l'origine, les pays impliqués dans la construction européenne sont :

La  France,  la  RFA  (République  fédérale  allemande),  la  Belgique,  les  Pays-Bas,  le 
Luxembourg et l'Italie.

2) Les objectifs de la CEE sont :

– favoriser  les  échanges (libre  circulation  des  marchandises  et  des  hommes, 

suppression des barrières douanières),

– développer l'économie des  6 pays européens («promouvoir...»),

– améliorer le niveau de vie des populations («relèvement accéléré...»),

– stabiliser les relations entre ces six pays afin d'éviter un nouveau conflit.

Finalement,  avec  la  CEE,  c'est  une  Europe  économique  qui  se  construit  :  un  Marché 
commun se met en place.

IV- 1981 à 1995 : le rôle de François Mitterrand et d'Helmut Kohl
Rappel  : Helmut  Kohl est  le  chancelier  allemand :  c'est  le  chef  du  gouvernement.  Il 

correspond au Premier ministre français.

François Mitterrand est le chef d'Etat de la France.

1) Entre 1981 et 1995, quel est l'objectif de Mitterrand et de Kohl ?

Ils veulent renforcer l'union franco-allemande (dans les domaines politique et militaire).

2) Quels projets mettent-ils alors en place ?

– 1982 : PESC : Politique étrangère et de sécurité commune

– 1992 : l'Eurocorps (corps de défense franco-allemand)

3) Quel est l'aboutissement de leurs efforts ? Dans quel domaine se poursuit la construction 

de l'Europe ?

Les efforts de Mitterrand et de Kohl aboutissent à la signature du Traité de Maastricht 
en 1992.  Ainsi, l'Europe commence à se construire dans le  domaine politique  : une 

Europe politique se met en place.



V- 1992, le traité de Maastricht : mise en place de l'UE 
Définition :
UE : Union européenne

Ce traité a les objectifs suivants :

– développer l'économie

– favoriser  les  échanges :  mise  en  place  de  l'espace  Schengen  (=  espace  sans 

frontières)

– créer une monnaie unique : l'euro (2002)

– donner un rôle international à l'Europe sur le plan défensif en renforçant la PESC

– instaurer  une  citoyenneté  européenne  :  une  nouvelle  identité  aux  Européens  qui 

s'ajoute à leur identité nationale (ex. pour nous : notre identité française).

VI- Le tournant des années 1989-1991
La  chute  du  mur  de  Berlin (nov.  1989),  la  réunification  de  l'Allemagne (oct.  1990), 

l'explosion de l'URSS (1991 : la CEI, Communauté d'Etats Indépendants, remplace l'URSS : 

Union des Républiques Socialistes Soviétiques) et l'affaiblissement du communisme ouvrent 

de nouvelles perspectives pour l'Europe.

En  effet,  des  Etats  communistes,  nouvellement  indépendants  ou  libérés  de  l'influence 

soviétique, décident d'adhérer à l'UE en 2004 et 2007 (voir carte de l'Europe).

VII- Un débat permanent : une Europe fédérale ou une Europe confédérale ?
Deux visions différentes de l'Europe s'affrontent :

Aujourd'hui, l'UE est à la fois fédérale et confédérale (= unioniste).


